
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE REUNION 
 
 
La réunion du 20 juin 2024 s’est tenue à Pierrefontaine les Varans (25), sur le thème « Visite chez… : 
un propriétaire vous accueille dans sa forêt…» avec 21 participants (propriétaires forestiers, 
professionnels et le maire de Pierrefontaine les Varans) en collaboration avec le Parc naturel 
régional du Doubs Horloger. Le propriétaire, Mr Eric DOTAL et conseiller du CNPF BFC nous a 
accueillis dans son massif forestier, la forêt du Nirmont. 
 
Cette ½ journée a été animée par Céline FOLIN et Eric DOTAL en collaboration avec Cédric JACQUET 
du Parc naturel régional Doubs Horloger et François JANEX directeur du CNPF BFC. 
 
 
Programme de l’après-midi : 
 
Accueil des participants dans la forêt du Nirmont.  
 
Présentation de la demi-journée et du thème : 

 Historique des lieux et de son massif 
 Présentation des différents enjeux environnementaux : 13 éléments seront présentés pendant 

le parcours 
 Comment concilier accueil du public et gestion forestière 
 Les éléments d’une forêt mosaïque 

 
Après une présentation du Parc naturel régional du Doubs Horloger, le premier point est abordé sur 
place. 
 
Premier arrêt : 
 

Ce premier arrêt est consacré à la présentation du massif, de 34 ha 75, appartenant au giron familial 
depuis la fin du 19ème siècle, début de 20ème siècle. Le propriétaire présente l’évolution de la propriété 
grâce à la restructuration foncière animée par le CNPF et à travers l’augmentation du couvert 
forestier : l’enrésinement du massif dans les années 60 et la production de sapin de Noël.  
Les notions de forêt ancienne et de forêt jeune sont abordées et étayées par la présentation de 
diverses cartes du massif forestier dans le temps. 
Le milieu naturel, le climat, la géologie sont présentés brièvement. 
Sur cette place se trouve le 1er élément : le Mémorial FFI (Forces françaises de l’Intérieur) rappelant le 
sacrifice des résistants contre l’ennemi nazi pendant la seconde guerre mondiale, dressé en l’honneur 
du maquis de Doubs-Vennes en 1944. 
 
 
Deuxième arrêt :  
 

Ce point se situe dans une parcelle forestière, à la limite de deux peuplements différents qui sont 
décrits : 

- Futaie mixte à dominance sapin pectiné, régularisée dans les moyens à gros bois en cours 
d’irrégularisation. 

- Futaie régulière d’épicéa commun 
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Le 2nd élément : Natura 2000 « Vallées du Dessoubre, de la Reverotte et du Doubs » qui a pour objectif 
de contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire. Deux directives européennes : 

- une directive concernant la conservation des oiseaux sauvages dite « directive Oiseaux » : 
Faucon pèlerin, Hibou Grand-Duc, Pic noir et Pic mar 

- une directive  concernant la conservation des Habitats naturels ainsi que de la faune et de la 
flore sauvages dite « directive Habitats » : tous les habitats forestiers, présence du Crapaud 
sonneur à ventre jaune 
 

Le 3ème élément abordé sera les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique). Ces sites de petite surface accueillent des espèces ou des habitats de grande valeur 
patrimoniale et pour lesquels des inventaires sont disponibles. 
 
Troisième arrêt :  
 
Plantation bénéficiant du Plan de relance (aides au reboisement) réalisée en 2022. Le propriétaire a 
choisi de planter de l’érable plane. Dix plants sont morts sur 82 plantés. La plantation sort de 
dégagement (réalisé par le propriétaire). 
 
Quatrième arrêt :  
 
Cet arrêt se situe au centre du massif, dans la combe au milieu des prés. Pour y accéder nous 
empruntons le sentier des sculptures, 4ème élément, en passant par la ferme du Nirmont où se trouvent 
« les Attelages de la roche Percée », propriété d’un musher professionnel qui propose des activités 
nature, 5ème élément.  
La falaise domine le paysage et la Roche percée est très bien visible à cet endroit. L’occasion de parler 
de sa légende et de son trésor : 6ème élément. 
 De nombreuses activités de pleine nature traversent ou se réalisent en ce lieu : 
parcours VTT ( 7ème élément) , Randonnée pédestre (convention CC Portes du Haut Doubs, 
8ème élément), Trail (convention Froggle Roc,  9ème élément) , Ski de fond sur le massif, Proximité 
également du téléski alpin (10ème élément), Escalade (convention CC Portes du Haut Doubs, 11ème 
élément) et Parcours de tir à l’arc (convention ferme du Nirmont, 12ème élément). 
 
Les peuplements forestiers observés sont les suivants : 

- Peuplement des années 1980, issu d’une plantation de « sapin de Noël » plantée à plus de 
2 000 tiges/ha, représentée à 95 % par de l’épicéa commun. 

- Peuplement entourant la falaise avec deux zones : une zone inexploitable en évolution 
naturelle et une zone à très faible capital, exploitation difficile. 

 
Pour rejoindre le point suivant nous contournons une haie entretenue par le propriétaire. Les essences 
présentes complètent la diversité présente sur le massif : 17 essences arborescentes et 14 essences 
arbustives (données non exhaustives). 
 
Cinquième arrêt :  
 
Déplacement auprès de la mare 13ème élément. Le propriétaire nous parle de la réhabilitation de la 
mare réalisée en octobre 2022. Il aborde le point administratif et la réalisation du désenvasement de 
la mare avec les moyens matériels mis en place pour la réalisation. Cédric JACQUET du Parc naturel 
régional Doubs Horloger présente la mare, son rôle et la biodiversité présente autour et dans celle-ci. 
Les grenouilles vertes ont accompagné le groupe de leurs coassements et les tritons alpestres 
remontaient en permanence à la surface, nous permettant d’observer la couleur orangée sous leurs 
ventres. 
 
Cédric JACQUET termine ce point en présentant les actions du Parc réalisées depuis sa création par 
décret du 4 septembre 2021. 
 
  



 
Sixième arrêt :  
 
Ce dernier point se déroule à l’entrée de la forêt, devant la plantation de Douglas de 2022, faisant 
partie du même dossier Plan de relance que précédemment.  Une régénération naturelle post tempête 
1999 est observable en bordure de la plantation.  
Le piège à scolytes est relevé pour observer l’évolution des insectes, étonnamment peu nombreux.  
Le propriétaire nous parle de la valorisation des bois qui reste locale : bois local scié sur place (scie 
mobile) et utilisation locale et principalement familiale. 
 
Ici se trouve l’accès pour les parcours d’escalade et de tir à l’arc.  Pour accéder à ces activités de pleine 
aire, des aménagements ont été réalisés pour permettre la traversée du ruisseau. 
 
 
Conclusion :  
 
Pour terminer cette après-midi, tous les éléments observés sur cette forêt du Nirmont sont remis sur 
une carte pour faciliter la vue d’ensemble et la répartition géographique sur le massif forestier. 
 
On aborde la notion de forêt mosaïque qui est un concept de gestion forestière qui vise à créer des 
forêts plus résilientes au changement climatique, aux perturbations naturelles et aux activités 
humaines. Elle se caractérise par une grande diversité d’essences, de peuplements et de modes de 
gestion. On recoupe le schéma de la forêt mosaïque avec tous les peuplements observés sur la forêt 
du Nirmont pour conclure que ce mode de gestion est tout à fait réalisable à l’échelle d’une forêt 
privée.  
 
Au sein d’un même massif on peut concilier les enjeux environnementaux, sociaux et économiques. 
 
La réunion s’est terminée vers 17h avec une collation offerte par le propriétaire. Les échanges ont été 
riches et constructifs tout au long de l’après-midi.   
 

Céline FOLIN, technicienne de secteur 
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